
Quels sont les risques juridiques si des KPI RH signalent une
discrimination au Luxembourg ?

Réponse courte

Si des KPI RH signalent une discrimination au Luxembourg, l’employeur s’expose à des risques juridiques

importants. La simple existence d’un écart statistique significatif peut suffire à établir une présomption de

discrimination, inversant la charge de la preuve : l’employeur doit alors démontrer que la différence de traitement est

objectivement justifiée et proportionnée.

Les conséquences juridiques incluent la possibilité de contrôles par l’Inspection du travail et des mines ( ITM), des

procédures devant le tribunal du travail, et l’utilisation des KPI comme preuve centrale. Les sanctions encourues sont

la nullité des mesures discriminatoires, la réintégration du salarié, l’octroi de dommages et intérêts, des amendes

administratives, et, en cas de manquement grave ou de récidive, des sanctions pénales.

L’inaction ou une justification insuffisante face à un signalement expose également l’employeur à une atteinte à la

réputation de l’entreprise, en plus des sanctions civiles, administratives et pénales. Il est donc impératif de traiter tout

signalement avec diligence et de mettre en place des mesures correctives immédiates si nécessaire.

Définition

La discrimination en droit du travail luxembourgeois désigne toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur

un critère prohibé, tel que le sexe, l’origine, la religion, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle, l’état de santé, ou

les opinions politiques ou syndicales. Cette discrimination a pour effet ou pour but de compromettre l’égalité de

traitement en matière d’emploi et de travail.

Les indicateurs clés de performance en ressources humaines (KPI RH) peuvent révéler des écarts statistiques

significatifs entre groupes de salariés. Ces écarts sont susceptibles de constituer des indices de discrimination

directe (traitement explicitement moins favorable) ou indirecte (mesure apparemment neutre désavantageant un

groupe protégé).

Conditions d’exercice

Le risque juridique apparaît dès lors que les KPI RH mettent en évidence des différences de traitement non justifiées

entre salariés placés dans des situations comparables, sur la base d’un critère protégé par la loi. La discrimination

peut être directe ou indirecte, conformément à la loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière

d’emploi et de travail, telle que modifiée.
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La simple existence d’un écart statistique significatif dans les KPI peut suffire à établir une présomption de

discrimination. Dans ce cas, la charge de la preuve est inversée et l’employeur doit démontrer que la différence de

traitement est objectivement justifiée et proportionnée.

Modalités pratiques

Lorsqu’un KPI RH (par exemple, taux de promotion, rémunération, accès à la formation, taux de licenciement) révèle

un déséquilibre au détriment d’un groupe protégé, ce constat peut être utilisé par un salarié, un syndicat ou

l’Inspection du travail et des mines (ITM) pour initier une procédure.

L’ITM peut diligenter un contrôle, demander des explications à l’employeur et, en cas de manquement, dresser un

procès-verbal. Un salarié s’estimant victime peut saisir le tribunal du travail pour obtenir réparation. Les juridictions

luxembourgeoises admettent la preuve par présomptions graves, précises et concordantes, dont les KPI RH peuvent

constituer un élément central.

L’employeur doit alors justifier objectivement et raisonnablement les différences constatées, en s’appuyant sur des

critères tels que l’ancienneté, les compétences ou la performance individuelle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse régulière et approfondie des KPI RH afin d’identifier tout écart

significatif entre groupes protégés. En cas de déséquilibre, l’employeur doit documenter les critères objectifs justifiant

les différences et mettre en place des mesures correctives immédiates si une discrimination est avérée ou suspectée.

Il convient de formaliser les processus décisionnels (recrutement, promotion, rémunération) et de conserver la

traçabilité des critères utilisés. La sensibilisation des managers et la formation sur l’égalité de traitement sont

également préconisées pour limiter les risques contentieux.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement, à la traçabilité des décisions RH et à l’encadrement humain des

processus automatisés, conformément aux obligations légales générales.

Cadre juridique

Les risques liés à la discrimination révélée par des KPI RH relèvent principalement :
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de la loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, telle que

modifiée

du Code du travail luxembourgeois, notamment :

articles L.251-1 à L.253-1 (égalité de traitement et interdiction de discrimination)

article L.414-3 (protection contre les représailles)

articles L.611-1 et suivants (obligations générales de l’employeur)

de la jurisprudence luxembourgeoise sur la preuve statistique et la charge de la preuve

Les sanctions encourues comprennent la nullité des mesures discriminatoires, la réintégration du salarié, l’octroi de

dommages et intérêts, des amendes administratives, ainsi que la possibilité de sanctions pénales en cas de récidive

ou de manquement grave.

Tout signalement de discrimination par des KPI RH doit être traité avec la plus grande diligence. L’inaction ou la justification

insuffisante expose l’employeur à des sanctions civiles, administratives, voire pénales, ainsi qu’à une atteinte à la réputation de

l’entreprise.

Il est impératif d’agir rapidement dès la détection d’un risque, en sollicitant si nécessaire un audit interne ou externe, et en associant

les représentants du personnel à la démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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